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Article 7 
RAPPELS 

 
1. Zones de nuisances sonores le long des infrastru ctures 
routières 
L’arrêté préfectoral du 17 novembre 2000, en application de la loi n°92-
1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et de l’arrêté 
ministériel du 30 mai 1992 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestres, a défini et classé les secteurs 
affectés par le bruit. Les certificats d’urbanisme mentionneront 
l’existence d’un tel secteur. 

 
Sans que cela soit sanctionné par le permis de construire, les pièces 
principales et cuisine des logements ainsi que les établissements 
d’enseignement devront respecter un isolement acoustique minimal 
déterminé selon le cas par la méthode forfaitaire de l’article 6 ou par 
évaluation en application de l’article 7 de l’arrêté ministériel du 30 mai 
1996. 
 
2. Coupes et abattages d'arbres 
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration dans les 
espaces classés (article L 130-1 du code de l'urbanisme). 
Cette déclaration n’est toutefois pas requise conformément à l’article 
R.130-1 du code de l’urbanisme : 

• lorsque le propriétaire procède à l’enlèvement des arbres 
dangereux, des chablis, et des bois morts, 

• lorsque les bois et forêts sont soumis au régime forestier et 
administrés conformément aux dispositions des articles L. 111-1 
et suivants du code forestier, 

• lorsque le propriétaire a fait agréer un plan simple de gestion 
dans les conditions prévues aux articles L. 222-1 à L.222-4 et à 
l’article L.223-2 du code forestier ou fait application d’un 
règlement type de gestion approuvé conformément aux 
dispositions du II de l’article L.8 et de l’article L.222-6 du même 
code, 

• lorsque les coupes entrent dans le cadre d’une autorisation par 
catégories définies par arrêté préfectoral pris après avis du 
Centre Régional de la Propriété Forestière (voir arrêté préfectoral 
du 9 mars 2006). 

 
Par ailleurs, les coupes et abattages d’arbres, même isolé, sont 
soumises à accord préalable de l’Architecte des Bâtiments de France 
dans les périmètres de protections des monuments historiques classés 
ou inscrits et à l’intérieur des périmètres des sites classés  ou inscrits. 

 
 

3. Défrichement 
Les demandes d'autorisation de défrichement sont irrecevables dans les 
espaces boisés classés (article L 130-1 du code de l'urbanisme). 

 
Le défrichement des bois non classés, est soumis à déclaration 
préalable en application des articles L 311-1, L 311-2 et L 312-1 du code 
forestier (bois de plus de 1 hectare ou issu d'un ensemble de plus de 1 
hectare conformément à l’arrêté préfectoral du 28 février 2003, parcs ou 
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jardins clos d'une superficie de plus de 10 hectares attenants à une 
habitation principale...). 

 
Nota : Toute modification du paysage en dehors de l’usage agricole ordinaire 

des sols est soumise à l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France 
dans le périmètre de protection d’un monument historique ou / et d’un 
site protégé. 
Ainsi toutes les coupes et abattages d’arbre, même isolé, ainsi que les 
défrichement à l’intérieur des périmètres de protection des monuments 
historiques inscrits ou classés et des sites inscrits ou classés sont 
soumis pour avis à monsieur l’Architecte des Bâtiments de France 
même en l’absence de tout classement ou repérage simple aux plans de 
zonage en application de l'article L 123-1-5 7ème alinéa. 
 
4. Permis de démolir 
Toute démolition d'un bâtiment est soumise à permis de démolir : 

- dans les champs de visibilité d'un monument historique ou dans 
un site inscrit 
- s’il est inscrit sur l’inventaire supplémentaire des monuments 
historiques  
- s’il n’est pas protégé au titre des monuments historiques mais 
repéré au plan pour des motifs d’ordre esthétique ou historique en 
application de l’article L.123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme. 

Sont concernés les bâtiments identifiés sur les documents graphiques : 
� le château du Bois le Houx, 
� le château de Feulavoir et dépendances, 
� la Gasnerais, 
� le Haut Montbelleux, 
� Feulavoir, 
� Les Noës, 
� Laleu. 

 
5. Autres travaux 
Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage 
identifié par le Plan Local d’Urbanisme en application du 7ème 
paragraphe de l’article L.123-1-5 du code de l’urbanisme et non soumis 
à un régime d’autorisation, devront faire l’objet d’une déclaration 
préalable. 
 
6. Zones humides 
En application de l’article L.123-1 du Code de l’Urbanisme, de l’article 
L.211-1 du Code de l’Environnement et du Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Loire Bretagne, tout 
projet de construction, affouillement ou exhaussement du sol susceptible 
de compromettre l’existence, la qualité, l’équilibre hydraulique et 
biologique des zones humides identifiées sur les plans de zonage est 
interdit à l’exception de celles nécessaires à un service public ou à une 
opération publique ou d’intérêt général dès lors qu’il aura été justifié 
qu’aucune autre solution viable ne peut être mise en place en-dehors 
d’une zone humide. Dans cette dernière hypothèse, des mesures 
compensatoires conformes aux dispositions du SDAGE Loire-Bretagne 
et au SAGE du Couesnon devront être mises en place.  


